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Femmes-hommes : ensemble,  

revendiquons 

l ’égalité salariale ! 

Dans la Fonction Publique, l'idée est répandue d’une réelle égalité 
salariale entre les femmes et les hommes puisque les statuts des per-
sonnels sont régis par décrets, et que les salaires sont définis par des 
grilles de rémunérations non discriminantes. 

Pourtant, il existe bel et bien des inégalités de revenus, de dé-

roulement de  carrière et  de  conditions de travail entre les 

femmes et les hommes. 

 

Ainsi dans la Fonction Publique d'Etat, l'écart salarial se chiffre à 

environ 17 % et une étude de la DGAFP (Direction Générale de 

l’Administration et de la Fonction Publique) de mars 2015 indique 

que « plus les niveaux de rémunérations des emplois sont élevés, 

moins les femmes ont une probabilité d’y accéder, ce qui con-

firme l’existence d’un plafond de verre. » 

 
De plus, la précarité, le temps partiel imposé ou choisi, touche prio-

ritairement les femmes. 

Toutes ces inégalités s’accentuent au long de la carrière et ont pour 

conséquence de minorer les pensions de retraite des femmes par 

rapport à celles des hommes. 

 
L'Education nationale n’y échappe pas et on peut constater, par 

exemple, en étudiant le bilan social établi chaque année par le mi-

nistère, que le salaire net des hommes est en moyenne supérieur de 

8 % à celui des femmes, que ces dernières sont sous représentées 

dans les postes les plus rémunérés et qu’en revanche elles sont plus 

souvent concernées par des contrats très précaires. 

Aussi, la CGT Educ'action mène une campagne sur l'égalité 

salariale afin d'alerter les salarié-e-s de l'Education nationale 

sur cette situation mais aussi pour permettre à ses militant-e-s 

de mieux prendre en compte cette question dans les interven-

tions syndicales. 
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Lutter contre les inégalités femmes/ hommes,  

c'est défendre les intérêts de toutes et tous.  



Une forte présence des 
femmes mais pas à tous 
les postes ! 

Les  femmes représentent envi-
ron 70,5 %  des personnels de 
l’éducation et jusqu’à 95,6 % dans 
la filière sociale et de santé. 
C’est en catégorie C qu’elles sont les 
plus nombreuses avec 86,1 % (78,6 
% en catégorie B, et 70 % en catégorie 
A). Mais c’est en catégorie A+ 
qu’elles sont les moins présentes, 
leur part étant de 39,3 % seulement. 
Si on regarde de plus près chez les 
enseignant-es  du  premier  degré, 
par exemple, les femmes représen-
tent 81,4 % mais ne sont plus que 
73,6 % parmi les directeurs-trices 
d’école. 

47.2% de 
femmes 

30.6% en 
Lycée 

 

38.9% en 
Lycée pro 

45% en 
collège 

Représentation chez  
les personnels de direction 

Les postes d’adjoint-e-s leur sont 
plus souvent dévolus avec 56.4% 
chez les principaux-ales adjoint-e-s 
et 52.1% chez les proviseur-e-s ad-
joint-e-s. 
 
Et parmi les personnels d’inspec-
tion, 43,6 % sont des femmes avec 
seulement 30,2 % dans les postes 
de DASEN ou DAASEN. 

 
Enfin dans la  filière administra-

tive, 92 %  des personnels de caté-
gorie C sont des femmes (83,1 % en 
catégorie B, 60,5 % en catégorie A) 
mais seulement 26,2 % chez les 
recteurs-trices et secrétaires géné-
raux-ales d’académie. 
 
Il existe donc une évidente sous- 
représentation des femmes dans 
les postes les plus rémunérés et à 
plus haute responsabilité. 

Écart de salaires : 
une réalité dans    
l’Éducation nationale 

Globalement les femmes sont 
« moins bien payées » que les 
hommes. En effet, elles représentent, 
dans le secteur public, 69,3 % des 
effectifs en ETP (Équivalent Temps 
Plein) mais 67 % des rémunérations nettes. 
Ce constat est plus marqué chez les 
personnels non enseignants puisque, 
les femmes représentent 74,7 % des 
ETP mais 68,2 % de la masse salariale. 

 
Cet écart qui s’accentue avec l’âge 
s’explique, d’une part par la catégo-
rie de l’emploi occupé, la sous-
représentation dans les postes les plus 
rémunérés, mais aussi, d’autre part, 
par un régime indemnitaire défavo-
rable aux femmes.  
 

Pour les personnels autres qu’en-
seignant-e-s, le salaire net moyen 
des hommes est supérieur de 34,1 
% à celui des femmes (soit envi-
ron 800 euros), de 20,2 % en catégo-
rie A, alors que chez les personnels 
enseignants, l’écart de salaire se 
porte à 13,4 %. Ainsi, dans le pre-
mier degré comme dans le second 
degré, le salaire net moyen des 
hommes est supérieur de 8 % à ce-
lui des femmes. 
 

Mais en moyenne, les hommes 
perçoivent 29,6 % de primes de plus 
que les femmes dans le second 
degré et pour  les  professeur-e-s  
des  écoles, l’écart de primes est de 
64,2 % entre hommes et femmes. 
Cet écart est d’ailleurs en lien avec 
une relative surreprésentation des 
hommes dans les directions des 
écoles. 
 

On constate,  par  ailleurs, une dif-

férence entre la rémunération 

moyenne d’un-e enseignant-e titu-

laire du premier degré et celle d’un-e 

enseignant-e  titulaire  du  second  

degré  : 2190 euros contre 2740 eu-

ros en salaire net mensuel, la part des 

primes étant l’explication de cet écart 

de salaire pour  partie. 

Les femmes sont donc moins bien 

rémunérées, en partie parce que le 

système de primes (heures supplé-

mentaires comprises) contient en 

lui-même une inégalité de traite- 

ment et constitue manifestement 

un acte discriminatoire envers 

les femmes ; cette discrimination 

est malheureusement amenée à 

s’accentuer avec les Indemnités 

pour Missions Particulières (IMP) 

et l’apparition de Grades à Accès 

Fonctionnel (GRAF). 

Les femmes pénalisées 
dans leur carrière ? 

Globalement les hommes sont 
plus avancés dans leur carrière 

avec un traitement indiciaire brut 
plus élevé de 7,5 % en moyenne 
chez les enseignant-e-s, et de 29,1 % 
chez les autres personnels. 
Si les promotions respectent généra-
lement à peu près la représentativité 
des femmes dans les différents 
corps, cela n’est pas le cas chez les 
PE, où les promues à la hors-classe 
représentent seulement 69 % alors 
que ce corps est féminisé à plus de 

80 %. (Source : bilan social du MEN 

2013-2014) 

Bilan social de l’Education nationale : 
des inégalités femmes/hommes indéniables ! 

Ce constat d’inégalités fla-
grantes entre les femmes et 
les hommes fait, la ques-
tion est de savoir si le Mi-
nistère de l ’Education na-
tionale est prêt à «mener
une politique volontariste 
de suppression des inégali-
tés salariales entre les 
femmes et les hommes » 
comme le préconise le pro-
tocole d’accord de 2013 
relatif à l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes 
et les hommes dans la Fonc-
tion Publique. 
 
Dans tous les cas, c’est par 
notre intervention syndicale 
à tous les niveaux, qu’on 
pourra l’y contraindre ! 



Lutter contre la précarité, c’est lutter pour l’égalité ! 

La question de la précarité se trouve au cœur du problème des inégalités entre les femmes et les 
hommes au travail. Si les femmes ne sont pas seules à subir la précarité, elles en sont beaucoup 
plus souvent et beaucoup plus fortement victimes. 

« Le temps partiel est devenu pour 

les femmes un mode d’entrée pri-

vilégié sur le marché du travail 

dans les années 1990 ; la progres-

sion des taux d’emploi est relativi-

sée, voire annulée, si l’on rai-

sonne en équivalent temps plein. 

Parallèlement, et conjointement, 

les structures familiales ont évo-

lué. Les séparations ne sont plus 

l’exception, les familles recompo-

sées sont plus fréquentes, les fa-

milles monoparentales - terme 

neutre pour désigner, dans neuf 

cas  sur  dix  des  femmes  seules 

avec enfants - sont plus nom-

breuses, et les formes juridiques 

des unions ont changé.» 
Françoise Milewski,  
économiste et rédactrice en chef de  
La Lettre  de l’OFCE 

L a q u e s t i o n d e s i n é g a l i t 
é s Femm e s - H o m m e s e s t  l e 
plus souvent  absente  des  ré-
flexions sur la précarité, elle reste 
principalement l’objet des études sur 
le genre. Cette question est pourtant 
très éclairante car elle met en lumière 
une des grandes difficultés du rap-
port des femmes à l’emploi, qui est 
que celui- ci est encore fondamenta-
lement impacté par la responsabilité 
d’articuler les tâches professionnelles 
et les tâches familiales. 
 

La lutte pour l ’égalité et 
contre la précarité doit 
donc prendre en compte 
dans ses revendications les 
dimensions profession-
nelles mais aussi celles de 
l’organisation sociale de nos 
vies quotidiennes, le com-
bat des femmes ne peut 
se concevoir comme celui 
des travailleuses unique-
ment, des précaires, ou des 
privées d’emploi. I l doit 
être réfléchi et porté par 
toutes et tous comme un 
combat global pour gagner 
l’égalité des droits. 
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La CGT revendique… 
Le droit à l’égalité entre les femmes et les hommes,  
au travail et dans la vie ! 
C’est dans une perspective d’émancipation et de progrès social pour toutes et tous que la CGT combat les inégalités entre 
les femmes et les hommes. Pour la CGT, il doit être mis fin aux inégalités constatées, tant en matière de déroulement 
de carrière, de niveau de rémunérations, d’accès à des emplois supérieurs. Ces inégalités constituent une atteinte aux 
principes d’égalité de traitement et participent à la déconstruction du statut de la Fonction publique. 

 

• L’égalité dans l’emploi, la carrière, la formation continue, la santé, la vie personnelle, la retraite ; 

• L’égalité d’accès à la formation continue qualifiante pour toutes les catégories professionnelles ; 

• Une réelle mixité des métiers pour les femmes et pour les hommes ; 

• L’interdiction du temps partiel imposé et de toute forme de précarité ; 

• L’application  effective  du  principe  "à  travail  de valeur  égale,  salaire  égal"  par  la  reconnaissance 
des qualifications des femmes ; 

• Un vrai partage des temps sociaux : vie professionnelle, familiale et sociale ; 
• Le droit à un environnement de travail sans pression sexiste, sans harcèlement et sans violences sexuelles ; 
• Une organisation du travail qui ne repose plus sur une division sexuée du travail ; 
• Un véritable déroulement de carrière et un accès aux postes à responsabilité pour toutes les femmes ; 

Focus sur le temps partiel 
Aujourd’hui, si 17,5 % de l'ensemble des agent-e-s sont à temps partiel, ce sont les non-enseignant-e-s qui le sont plus fréquemment. 
La quotité payée moyenne (sur l'ensemble de la population, indépendamment de la durée de travail sur l'année) est de 92,9 %. 

Les demandes d’utilisation de ce droit 

sont très dépendantes du sexe, de l’âge 

et du statut.  Un  fait  est  ainsi  incontes-

table  :  les femmes  l’utilisent  beaucoup  

plus  que  les hommes (95,28 % des 

temps partiels sont occupés par des 

femmes). 

Dans le premier degré, où les 
femmes représentent 80 % des personnels 
titulaires, les 30-39 ans représentent la 
part la plus forte. Il en est de même dans le 
second degré où le taux le plus élevé 
concerne les 35-39 ans. C’est donc un 
marqueur fort pour des collègues deve-
nues le plus souvent mère et qui font alors 
le choix de rester « à la maison ». Comme 
dans le même temps, les hommes titulaires 
sont beaucoup moins nombreux à le de-
mander, on est en droit d’interroger le 
poids sociétal sur l’utilisation du temps 
partiel par une majorité de femmes. 
A partir de 50 ans, le taux de demandes 

décroît sous le seuil de 10 %. 

 Dans le second degré, le temps 

partiel des femmes revient à un niveau plus 

élevé à partir de 60 ans. Si cela indique une 

forme d’usure au travail, il suscite surtout 

une nouvelle discrimination liée à des pen-

sions plus faibles pour des carrières incom-

plètes et morcelées.  

Chez les administratifs, se pose la 

question de l’absence de compensation 

des temps partiels à 80%. Pendant leur 

absence, les dossiers s’accumulent sur leur 

bureau, ils se retrouvent à devoir assurer 

eux même à leur retour la compensation de 

leur décharge. 

Si l’accès au temps partiel est inéga-

litaire entre les femmes et les hommes, la 

quotité payée des enseignant-e-s l’est 

aussi en fonction de leur statut, du degré-

secteur d’enseignement. Chez les ensei-

gnant-e-s, la quotité la plus fréquente se 

situe entre 50 % et 80 % pour 4,4 % de 

l’ensemble des corps (6,1 % dans le pre-

mier degré) 

Les enseignant-e-s non titulaires, sont 

davantage à temps partiel que les titulaires, 

et ce de façon imposée. 10,8 % des non-

titulaires effectuent un service à mi-temps. 

C’est là qu’on trouve le plus d’hommes à 

temps partiel 

Cette étude de cas, publique car 

issue du bilan social du MEN, indique très 

clairement que l’accès au travail à temps 

partiel est source d’inégalités : entre per-

sonnels titulaires et non titulaires, mais 

surtout entre les femmes et les hommes. 

Dans un ministère très largement féminisé, 

où l’égalité femme-homme doit être ensei-

gnée, on se rend compte que la reproduc- 

tion sociale des inégalités perdure. Les 

quotités sont même parfois imposées sans 

prendre en compte les demandes et attentes 

des personnels. 

Il est à rappeler que l’accès à ces 

temps partiels est un droit ouvert à 

l’ensemble des personnels, femme 

comme homme…  
(Source : bilan social du MEN 2013-14 ) 


